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Kinshasa, le 10 Juillet 2015
RAPPORT DE L'ATELIER DE REVISION EN PLENIERE DU PROJET DE RAPPORT ITIE-RDC 2013 AMELIORE 

Lieu et Date : Hôtel Sultani à Kinshasa, le 10 juillet 2015.
1. Contexte
Conformément au calendrier revu de publication du Rapport ITIE-RDC 2013, un atelier des parties prenantes a été organisé en vue :

· De présenter le Rapport pré-final par l’Administrateur Indépendant et démonter les intégrations des améliorations au Projet de rapport ITIE-RDC 2013 collationnées lors du précédent atelier ;

· D’y apporter d’autres éventuelles améliorations.

2. Organisateurs et Modérateur
Sous la conduite du Comité Exécutif, l'atelier était organisé par le Secrétariat Technique et le modérateur pour la circonstance était le  Coordonnateur National de l’ITIE.

3. Participants
L’atelier a connu la participation des délégués venant :

· du Gouvernement;

· des Entreprises minières;

· des Entreprises pétrolières;

· des Organisations de la Société Civile ;
· des Partenaires Technique et Financiers ;

· des Experts du Secrétariat Technique.
.
4. Programme de l'Atelier préétabli
· 9H00’-09H30’
: Arrivée et enregistrement des participants ;

· 9H30’-10H00’
: Ouverture des travaux de révision par le Coordonnateur National ;

· 10H00’-12H00’: Présentation du Rapport pré-final par l’Administrateur Indépendant et échanges ;

· 12H00’-13H00’:Repas.
Les activités ont débutés avec un retard de 15 minutes.
5. Déroulement de l'activité
En référence au programme indiqué ci-haut, l’atelier  a débuté par le mot d’ouverture du Coordonnateur National ; s’en est suivie la présentation du Rapport par l’Administrateur Indépendant et il y eut des échanges en dernier lieu.
5.1 Mot d’ouverture du Coordonnateur National
Le modérateur de céans ouvrit la cérémonie en saluant et adressant un mot  de bienvenue à tous les participants.
Avant d’accorder la parole à l’Administrateur Indépendant, le CN passa en revue les Exigences 5 et 6 de la Norme ITIE tout en rappelant et spécifiant le rôle que tout un chacun doit jouer dans le processus d’élaboration des Rapports ITIE.

A la suite de son intervention, une réaction de la Société Civile s’en est suivie concernant la dissémination des Rapports ITIE. Celle-ci juge que cette tâche appartient non seulement à la Société Civile, mais également à toutes les parties prenantes. 
A cette intervention, le Coordonnateur National rappela que le Secrétariat Technique détient un Procès-Verbal de la Société civile dans lequel il est repris ad litera que la Société Civile a le monopole de dissémination des Rapports ITIE.

5.2 La Présentation du Rapport par l’Administrateur Indépendant

L’Administrateur Indépendant a commencé son exposé en rappelant que le Rapport pré-final a été précédé d’un projet de Rapport.
Le premier point qu’il a évoqué est celui des paiements. Le présentateur rappela que le dernier jour de conciliation des chiffres était la date du 05 juillet 2015. Le constat qui en découlait est que suite aux ajustements, il y a eu diminution des écarts.

Puis vint ensuite la présentation proprement dite du Rapport. Celui-ci comporte en effet 7 chapitres définis comme suit :
1. Le résumé des constatations ;
2. Approche et méthodologie ;
3. Contexte des industries extractives ;
4. Détermination du périmètre ;

5. Travaux de conciliation ;

6. Analyse des données ; et

7. Constatations et recommandations.
Annexes

De ce rappel succinct de différents chapitres, L’AI releva les points saillants de tous les chapitres en les résumant comme tels :
	N°
	Points soulevés
	Commentaire

	1
	Résumé des constations
	· Pour le secteur pétrolier, l’écart est de 46 344 USD sur 6 106 547 USD d’avant. Ce qui le rend quasi nul par rapport à la première version du Rapport.

· Et s’agissant du secteur minier,  l’écart est de 9 036 229 USD sur 21 092 135 USD. Les déclarations du secteur minier comprennent la TVA quand bien même le livre source ne la retient pas. Elle a été prise en compte pour faciliter la tâche des travaux de conciliation.

· A la date de ce rapport, les travaux de conciliation des sociétés pétrolières ont permis de concilier 99.99% des revenus déclarés par l’Etat sans tenir compte des déclarations unilatérales.

·  Les travaux de conciliation des sociétés minières ont permis de concilier 99,32% des revenus déclarés par l’Etat sans tenir compte des déclarations unilatérales




	2
	Flux des paiements
	L’A.I a rappelé les flux de paiement en numéraires retenus dans le périmètre de conciliation. (Cfr p.85)

	3
	Contribution du secteur extractif au budget de l’Etat
	Le croquis à la page…sur la contribution du secteur extractif dans le budget de l’Etat donne tous les détails : payements sociaux, Entreprises publiques de l’Etat, Budget de l’Etat et Agences financières de l’Etat.

	4
	Informations contextuelles
	· Pour le secteur des Hydrocarbures, seul NESSERGY n’a pas fourni des formulaires de déclaration. La lettre de renonciation que doit fournir le SGH doit être intégrée dans le Rapport.
 Certaines entreprises pétrolières n’ont pas fourni des données exhaustives sur la structure du capital ainsi que la propriété réelle. A ce sujet, il y eut passage en revue les annexes et sections sur la propriété réelle.

· Pour le secteur  Minier, toutes les entreprises minières retenues dans le périmètre ont fourni des formulaires de déclaration à l’exception de : CONGO LOYAL WILL MINING, KASONTO LUPOPO MINES, RIO TINTO CONGO RDC SPRL, COTA MINING, SOCIETE MINIERE DE DEZIWA ET ECAILLE C, SOCIETE MATTADORE SPRL, VOLCANO, TANTALE ET NIOBUM DE TANGANYKA, HORIZON SPRL, SOCIETE MINIERE DE NYUNZU SPRL.   A l’exception de la société RIO TINTO CONGO RDC SPRL, toutes les sociétés ont fourni des explications pour la non soumission des formulaires de déclarations.

Certaines entreprises minières n’ont pas soumis des données exhaustives sur la structure de capital et sur la propriété réelle.

· Toutes les régies financières sollicitées dans le cadre de la conciliation 2013 ont soumis leurs formulaires de déclarations pour les entreprises minières retenues dans le périmètre de conciliation, à l’exception du Ministère de l’Environnement.

	5
	Certification des données
	· Sur les 16 sociétés pétrolières ayant soumis des formulaires de déclaration, 9  ne se sont pas conformés au mécanisme de fiabilisation des données ITIE adopté par le Comité Exécutif.

· Sur les 95 sociétés minières ayant soumis des formulaires de déclaration, 35 sociétés ne se sont pas conformées au mécanisme de fiabilisation des données 

· A l’exception du MECN-T, toutes les Régies financières ont soumis des formulaires de déclaration signés par la Direction.  S’agissant de la DGI et la DGDA,  les formulaires de déclaration signés ne comportent pas les déclarations unilatérales des autres sociétés minières.
A l’exception du MECN-T, l’Inspection Générale des Finances (IGF) a envoyé les lettres de certification pour toutes les Régies financières ; celles-ci n’ont pas été accompagnées par les formulaires de déclaration des Régies financières signés par leurs responsables respectifs et certifiés par l’IGF, seule la DGRAD a envoyé un état récapitulatif des recettes certifié par l’IGF ; Egalement, à l’exception de la DRKAT, les recettes des Régies financières, certifiées par l’IGF, ne comportent pas toutes les taxes retenues dans le périmètre de conciliation.

Des écarts ont aussi été relevés entre les données présentées dans ces lettres et celles déclarées par les Régies financières qui ont servies de base pour les travaux de réconciliation.




S’agissant des améliorations retenues au précédent atelier, toutes ont été prises en compte à l’exception de :
· Enlever le tableau comparatif  sur les écarts entre les données de l’ITIE et du CTR à la page 128. L’explication en ce sens est que bien que le rapprochement des données ITIE avec les données publiques ne constitue pas une exigence de la norme ITIE, l’Administrateur Indépendant recommande que le Comité ITIE, lors de la préparation des prochains rapports incite les régies financières concernées pour les explications des écarts. L’explication et l’analyse de ces écarts permettront d’appuyer les procédures mises en œuvre pour assurer la crédibilité des données ITIE.
· Contribution du secteur extractif : Expliquer pourquoi les données chiffrées d’autres sources (ex : BCC) ont été privilégiées alors que les parties déclarantes ont  fourni les données de même nature.   Le point de vue de l’Administrateur Indépendant est que lors de la collecte des données, certaines entreprises ne renseignent pas d’autres éléments. Pareil cas pour les données collectées à l’Office National de l’Emploi.
Après la présentation du Rapport pré-final par l’Administrateur Indépendant survint les échanges.
5.3 Débats
i) Toutesles parties prenantes ont déploré le fait que la version pré-finale du Rapport leur était parvenu en retard, d’où elles n’ont pas eu le temps matérielpour lecture et analyse. Une motion de procédure fut  soulevée par un représentant société civile : « dans l’obligation de rendre compteà ceux qui l’ont délégué, il demanda au Secrétariat Technique de convier toutes les parties prenantes représentées à une autre réunion, avant l’adoption du Rapport par le Comité Exécutif ».Après débat, toutes les parties prenantes décidèrent chacune de travailler avec ses membres et envoyer des éventuelles améliorations.

Le CN rappela  que la Norme dit que le Groupe Multipartite doit considérer l’Administrateur Indépendant comme étant crédible et lui faire de ce fait confiance.
ii) Un représentant des entreprises avait jugé bon qu’au lieu de prendre les données de la BCC, il fallait par contre au niveau de l’ITIE, ressortir la contribution du secteur extractif sur base des déclarations, indépendamment des données de cette source.

Parallèlement, certains participants avaient saluées la démarche de comparaison des données du CTR et celles de l’ITIE tout en déplorant le problème anormal  des statistiques au pays. Le CN rappela que l’ITIE traite la comptabilité caisse et pour le CTR, c’est la comptabilité fiscale annuelle. La Norme dit également que l’ITIE peut consulter d’autres organismes de statistique pour pouvoir regarder la fiabilité des siennes.
Toujours dans cette optique, un des représentants du Gouvernement demanda à l’Administrateur Indépendant de considérer les données de l’Institut National des Statistiques. 

Toutes les parties déclarantes doivent renseigner les données qui leurs sont demandées.
iii) Certification des données : Un de représentants de la société civile avait soulevé le point que le Ministère de l’Environnement avait envoyé une note dans laquelle elle garantissait de fournir les données pour le présent Rapport.
L’Administrateur Indépendant dit que cet organe avait soumis les formulaires de déclaration non certifiées.

6. Conclusion
Le rapport pré-final est validé. Toutefois, il est demandé aux parties prenantes qui auraient de nouvelles améliorations de les faire parvenir au Comité Exécutif par le biais de leurs porte-paroles.

                                                                                                                Fait à Kinshasa le 10 juillet 2015
Huguette SESEP
                                                                                                                                  Rapporteur



